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ETATS DES LIEUX DE L’ENVIRONNEMENT EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

I. AVANT - PROPOS

La présente contribution fait suite à une série d’initiatives commencée depuis 

l’organisation par le gouvernement des concertations devant aboutir à la rédaction du D.S.R.P.. Celui-ci constitue sans aucun doute, l’expression de la volonté du Pouvoir congolais d’engager, à ce processus de renaissance, d’une manière participative et durable, l’ensemble de la population nationale et les partenaires intérieurs et extérieurs
. Il sert de cadre organisateur et de fil conducteur aux actions à prendre dans chacune de phases du processus ; aussi les stratégies du document intérimaire (DSRP – I) s’articulent –elles autour de trois piliers, à savoir :

a. Le pilier de la restauration et de la consolidation de la paix.

b. Le pilier de la stabilisation macroéconomique et de la relance de la croissance pro-pauvre.

c. Le pilier de la dynamique communautaire.

Notre intervention se rapporte au deuxième pilier, c’est-à-dire stabilisation 

macroéconomique, réhabilitation et croissance pro-pauvre avec un accent particulier sur l’assainissement du cadre de vie et la protection de l’environnement.



En effet, les experts délégués par des ministères concernés ont abattu un travail de haute facture qui a abouti à la rédaction du DSRP-I dont l’essentiel de la matière est présentée en sept chapitres y compris les annexes.  



L’exploitation des données et l’analyse de diverses informations descriptives contenues dans le DSRP – I et sur le terrain ont permis de déterminer les lacunes existant face aux buts potentiels et aux objectifs à atteindre pour une gestion durable de l’environnement du pays.



Le présent document constitue un cadre de référence  au chapitre du DSRP Final sur la réhabilitation des services, des infrastructures et du cadre de vie des pauvres.



Etant donné que l’environnement est par essence un domaine multidisciplinaire, il convient de fixer des priorités dans ce domaine, élaborer des stratégies ainsi qu’un cadre institutionnel et juridique approprié pour une gestion efficace, définir un code de conduite entre différents acteurs (Etat, ONG, Secteur privé, collectivités locales, Associations diverses), rendre les décideurs et les populations plus conscients des problèmes, trouver les ressources financières et technologiques nécessaires à la mise en œuvre des politiques environnementales, cordonner et évaluer les projets et programmes mis en œuvre dans le cadre de ces politiques.

 Le point de la situation sur l’environnement en République Démocratique du 

Congo eu égard au DSRP comprend :

· Une introduction décrivant le contexte sectoriel du pays ainsi que l’approche méthodologique, c’est-à-dire la manière dont l’état des lieux a été établi.

· Une vision sectorielle de développement faisant l’analyse des options fondamentales suivie des objectifs sectoriels.

· Des politiques et stratégies sectorielles

· Enfin une conclusion relevant des problèmes pendants à débattre lors des consultations participatives en vue d’une stratégie de réduction de la pauvreté pour la gestion de l’environnement.

INTRODUCTION

1. Contexte sectoriel du pays (Contexte environnemental de la RDC)


Le point de la situation de la République Démocratique du Congo permet de constater durant ces dernières années qu’il y a une aggravation générale des problèmes environnementaux. Ceux-ci résultent de l’existence en cette période de basse conjoncture  qui ne permet pas jusqu’à ce jour de pourvoir substantiellement aux besoins des pauvres. En effet, au cours de cette même période, en plus de la guerre, des calamités de tous genres sont venues aggraver la misère de la population :

· Les érosions  ont englouti plusieurs maisons et provoqué non seulement la mort mais aussi le déplacement de milliers de familles  devenues aujourd’hui sans domiciles.

· Des inondations, la destruction des infrastructures routières, aéroportuaires, le délabrement des infrastructures de base (écoles, hôpitaux et autres services sociaux), les mauvaises conditions hygiéniques, la pollution de l’air, du sol et sonores, les mauvaises conditions socio-économiques de la population, le logement indécent et les constructions anarchiques, la  dégradation de l’environnement naturel et humain ainsi que la mauvaise politique d’occupation de sol n’ont fait qu’accélérer la misère au sein de la population déjà en situation précaire.

Il faut ajouter à cela :

· La mauvaise gestion d’eau et l’absence d’une véritable politique d’assainissement ;

· Le faible taux d’accès aux ressources énergétiques (eau, électrique, gaz, bio-masse, etc.)

· La mauvaise gestion d’eau et absence d’une véritable politique d’assainissement ;

· La mauvaise gestion des déchets solides et dangereux.

Ce sont là des indicateurs de contre-performances de notre pays dans le secteur 

de l’environnement. Contre-performances qui exigent des solutions urgentes et appropriées pour mettre un terme aux conséquences incalculables des désastres environnementaux  sur les conditions de vie des populations.


Cela est d’autant plus pressant que des phénomènes à échelle planétaire 

risqueraient d’aggraver la situation environnementale de la RDC. C’est le cas par exemple des émissions de dioxyde de carbone (Gaz à effet de serre), la pollution atmosphérique mondiale, l’appauvrissement de la couche d’ozone et l’accumulation de gaz qui favorisent le réchauffement de la planète ainsi que les changements climatiques fatals. 

C’est dans ce cadre que le gouvernement de la République Démocratique du 

Congo, avec l’appui des Institutions de Breton Wood, s’est fondamentalement engagée dans le processus des stratégies de réduction de la pauvreté.  

2. L’APPROCHE  METHODOLOGIQUE   



Dans le cadre de l’établissement de l’état de lieu environnemental en RDC, les méthodes et techniques ci-après ont été utilisées outre la constitution d’un groupe de travail qui s’atèle à ce jour à la préparation des ateliers de recherche – action participative et des ateliers de consultation participative à échelle nationale :

· La recherche et l’analyse documentaire

· Les interview avec certaines personnalités scientifiques et officielles, notamment : Le Coordonnateur de la Direction des Etudes et Planification, DEP, du Ministère de l’Environnement, conservation de la nature, Eaux et Forêts ; le Directeur Scientifique de l’ICCN (Institut Congolais de la Conservation de la Nature), l’ADG de l’ICCN, le Directeur du CATEB (Centre d’Adaptation d’Energie Bois), le Directeur d’Etude Macro-économique du Ministère du Plan, le Chef de Département-Environnement à l’UNIKIN,  le Directeur du Centre de Documentation du Centre Culturel américain, etc.

· La pré-consultation en provinces par courrier électronique auprès des acteurs de la Société Civile via les CRONGD de 11 provinces.

Les informations recueillies à ce stade et contenues dans ce rapport ont été analysées et confrontées aussi bien à certaines réalités de terrain qu’aux données contenues dans le DSRP-I.

CHAPITRE I .   VISION SECTORIELLE DE DEVELOPPEMENT DURABLE  


1.1. OPTIONS FONDAMENTALES DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

NATIONAL


Le document intérimaire de stratégies de réduction de la pauvreté traduit 

clairement et de façon globale la vision nationale congolaise en matière de lutte pour la promotion de l’environnement dans une perspective d’utilisation durable des ressources.



En effet, dans le cadre général de la stabilisation macroéconomique, de la réhabilitation et de la croissance pro-pauvre, particulièrement en matière de la gestion environnementale, quelques options claires de la RDC existent qui indiquent sa volonté  d’assurer la bonne gouvernance environnementale en tant que donne essentielle du développement humain durable. L’on peut citer à titre purement indicatif :

· Mettre en place une gestion rationnelle et durable de l’assainissement du milieu ;

· Lutter contre les érosions ;

· Actualiser la liste des essences et promouvoir l’utilisation des produits forestiers non ligneux ;

· Capitaliser l’exploitation des essences forestières ;

· Prendre en charge les victimes  des catastrophes naturelles ;

· Promouvoir la coopération bilatérale et multilatérale en matière de l’environnement ;

· Stabiliser et assainir l’environnement macro-économique ;

· Disposer d’un cadrage macro-économique réaliste ;

· Promouvoir une croissance pro-pauvre ;

· Promouvoir l’emploi ;

· Réhabiliter et reconstruire les infrastructures ;

· Réhabiliter  et reconstruire le cadre de vie socio-économique des populations pauvres ;

· Promouvoir un partenariat dynamique avec tous les acteurs oeuvrant dans le secteur (Partenariat Public – Privé, PPP).

1.2. Objectifs sectoriels :

Par rapport à  la  Réhabilitation des services, des infrastructures et du cadre de 

vie des pauvres :

· Améliorer le niveau de productivité du secteur de l’agriculture et de l’élevage paysan ;

· Assurer l’autosuffisance ;

· Mettre les pauvres à bord du train de la croissance et du développement durable ;

· Réhabiliter et reconstruire les infrastructures de support à la production en vue de faciliter les échanges entre les provinces, réduire les charges de production et stimuler la compétitivité ;

· Augmenter la productivité de l’agriculteur et dégager un surplus échangeable ;

· Réhabiliter et entretenir les routes et sentiers de desserte agricole ;

· Améliorer sensiblement la vie des habitants de Taudis.

Par rapport à la sphère des pauvres, à la santé et au VIH-SIDA :

· Améliorer la performance qualitative et quantitative du système éducatif du pays ;

· Améliorer l’accès au soin de santé de qualité de la population (37 – 45 %) et réduire l’incidence de la pandémie du VIH-SIDA et des autres endémies ;

· Diminuer le taux de mortalité (tous)

· Réduire le taux de prévalence du VIH/SIDA dans les communautés de base.

Par rapport à  la promotion de la croissance, de l’investissement, de la 

productivité et de l’emploi
· Promouvoir la croissance par la promotion de l’investissement et à l’amélioration de la productivité des facteurs ;

· Promouvoir le secteur des exportations et intégrer la communauté internationale ;

· Améliorer le taux d’accès à l’eau potable, la sanitation et à un environnement sain, de la communauté ;

Par rapport au partenariat dynamique avec tous les acteurs oeuvrant dans le 

Secteur :

· Réintégrer la communauté et rentabiliser l’effet de la globalisation dans la réduction de la pauvreté ;

Par rapport à l’amélioration et à la consolidation du cadre institutionnel et de 

la gouvernance à la base :
· Renforcer le cadre organisationnel et structurel de gestion et de mobilisation des ressources

· Créer un cadre participatif de gestion et de prise de décision à la base ;

· Renforcer les capacités d’analyse de réduction de la pauvreté, de gouvernance et de négociation des communautés de base ;

· Créer un cadre institutionnel permettant aux organisations de la base de faire entendre leurs voix et défendre leurs intérêts  au-delà du cadre local. 
CHAPITRE II. POLITIQUES ET STRATEGIES SECTORIELLES  

2.1 CADRE REGLEMENTAIRE

2.1.1. Définition :

La dégradation de l’environnement affecte donc particulièrement les pauvres 

dont les plus vulnérables sont : les enfants, les femmes, les personnes âgées etc. Ces catégories sociales sont confrontées à des graves problèmes de santé publique avec une forte mortalité dues aux maladies d’origine hydrique, aux infections respiratoires, à la malnutrition, etc.



Il y a donc une nécessité impérieuse de réglementer ce secteur afin de sauver les vies humaines parmi les couches dites vulnérables et de garantir un développement fondé sur les aspects normatifs tant au plan national qu’international. Pour ce qui est de la RDC notre pays, ce cadre réglementaire existe bel et bien et est constitué des instruments juridiques internationaux et nationaux. A titre exemplatif, on peut citer :

· Instruments internationaux :

· Les décisions de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (CNUED) ;

· Le pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifiés par la RDC le 14 septembre 1981 ;

· Le pacte international relatif aux Droit économiques socio et culturel (Article 12 al. 1)

· Instruments nationaux :

· La Constitution de la Transition de la RDC, articles 2,50, 54, et 55. 

· Le Projet de loi-cadre sur l’environnement du Congo et une déclaration de la stratégie nationale sur l’environnement et le développement (du 15 au 18 juillet 1996 « B. NDOMBASI ») ;

· Le code forestier, la loi n° 011/2002 du 29 août 2002 dont les mesures d’application sont en élaboration et l’arsenal pour la vulgarisation en cours ;

· La loi foncière ;

· Loi n° 12 du 12 septembre 1964 portant création d’un permis de débitant de viande de chasse ;

· Loi n° 67-514 du 1er décembre 1967 portant création de l’Institut des Parcs Nationaux du Congo ;

· Loi n° 81-001 du 9 janvier 1981 portant approbation de quatre contrats d’occupation provisoire de terres d’élevage situées dans la zone annexe de Lubumbashi ;

· Loi n° 68-002 du 28 janvier 1982 portant réglementation de chasse ;

· Loi n° 68-074 du 8 mars 1968 relative à la protection des crocodiles et portant modification de la législation sur la chasse et la pêche ;

· arrêté n° 08/CAB/MA/68 du 15 janvier 1968 interdisant la coupe du bois sur tout le territoire national ;

· Arrêté n° 012/CAB/MA/68 modifiant l’arrêté n° 06/67 du 8 décembre 1967 portant réglementation de la circulation des véhicules du Parc National Albert (Virunga) ;

· Arrêté n° 52-06899-MA-1968 relatif à la protection des crocodiles ;

· Arrêté n°0003-AGRI-CAB-73 du 12 juin 1973 portant dispositions temporaires visant à la protection de Guépards et Léopards et à leur peuplement sur le territoire de la République ;

· Arrêté n° 00602/AGRI du 2 juillet 1973 réglementant la profession de Guide de chasse ;

· Arrêté n° 007 créant un domaine de chasse en Zone de Faradje (Province Orientale) ;

· Arrêté n° 0008 du 14 février 1974 créant un domaine de chasse réservé en Zone de Dungu ;

· Arrêté n° 0021 du 14 février 1974 créant un domaine chasse réservé en zone de Faradje, de Watsa et Dungu ;

· Arrêté n° 0022 du 14 février 1974 créant une réserve de faune en zone de Bondo, Ango et Dungu (Province-Orientale) ;

· Arrêté n° 23 du 14 février 1974 créant un domaine de chasse réservé en zone de Rutshuru ;

· Arrêté n° 1440/00203/82 du 8 décembre 1982 portant création d’une parcelle à usage agricole et élevage située dans la zone de Maluku, ville de Kinshasa ;

· Arrêté n° 000140/BCG/AGRIDRALE/82 du 15 décembre 1982, portant création d’une commission restreinte chargée de la stratégie nationale de la conservation de la nature en République Démocratique du Congo.

2.1.2. Description des programmes en cours :

a. Le programme FAO-TCP/DRC/2905 : sa mission est d’appuyer le 

gouvernement de la RDC dans ses efforts de développement et de renforcement des capacités requises à la relance du secteur forestier, d’aider la RDC à définir les conditions nécessaires pour créer un climat favorable et incitatif pour les opérateurs privés des communautés locales et l’administration forestière, et d’amener ces derniers à collaborer dans la gestion durable et intégrer des forêts. 

Les structures chargées d’exécuter ce projet sont : la FAO, le

gouvernement de la RDC, le secteur privé et la société civile, tous représentés par un Comité de pilotage dont le rôle est d’assurer le monitoring, le suivi et l’évaluation des différentes étapes parcourues. 

A ce jour, les effets escomptés de ce programme sont loin d’être atteint 

faute de sa vulgarisation suffisante et d’une large consultation populaire. Il a cependant le mérite d’avoir accompagné le processus d’élaboration du nouveau code forestier congolais. Le comité de pilotage mis en place par le Ministre de tutelle constitue un dispositif intéressant de suivi quitte à le renforcer par d’autres acteurs non étatiques. Son financement est assurer par la FAO.

Parmi les programmes en cours, nous pouvons aussi noter les  suivants:

· Revue économique/Etude sur la fiscalité forestière.

Banque Mondiale (Financement) Voir Konsenty.

· Le projet de participation de la société civile au développement de la législation forestière en République Démocratique du Congo. Tenir 2004.

· Programme national « forêt et conservation de la nature » (PNFoCo) pour appuyer le plan forestier national.

· Programme de coopération technique (PCT)

· Plan d’action à court et à moyen terme pour la ville – Province de Kinshasa – Chapitre sur le domaine de la salubrité et de la voirie urbaine.

· Plan d’action pour le développement participatif, endogène et durable de la Commune de Mont-Ngafula.

· Programme régional d’appui en matière d’environnement et de développement durable de Kinshasa 1995 – 1997.

· Projet de développement intégral et durable de village MBUKU du Sud-est de Kinshasa –Congo vers 200.

· Atelier sur le processus de mise en œuvre du code forestier congolais et normes d’application – Rapport général 2003.

· Le CATEB : Centre d’Adaptation des Techniques de l’Energie Bois.

· Le CNIE : Le Centre National d’Information Environnementale.




L’analyse de tous ces programmes relève que les lois dans ce domaine semblent être ignorées du grand public et des usagers, et ne bénéficient pas suffisamment des mesures d’application nécessaires. Ceci donne l’impression que le domaine de l’environnement en RDC n’est pas du tout réglementé. 

Dans l’ensemble, le rôle de structures nationales  officielles (tel que le Comité 

de Coordination du Ministère de l’environnement)  est de coordonner, suivre et évaluer les programmes conçus pour le développement national, les structures associatives ont quant à elles le rôle de mobilisation communautaire autour des différents programmes et projets mis en route.



Le CNONGD par exemple, est une structure qui a été mise en place pour renforcer le pouvoir des communautés de base ou pour amener des populations à lutter efficacement contre la pauvreté dans une perspective d’intégration et d’ouverture sur le monde. 



Les Conseils provinciaux des ONGD (CRONGD) constituent quant à eux le trait d’union entre le CNONGD et les populations locales représentées par les ONGDs.



Pour le secteur public du Ministère de l’environnement, les Inspecteurs nationaux et provinciaux ainsi que d’autres autorités hiérarchiques s’occupent de la réalisation, de suivi et d’évaluation de projets.



Les structures qui existent et qui sont en fonction dans le cadre des projets et programmes que nous venons de citer sont :

a. Structures officielles :

· Le Secrétariat général du Ministère de l’environnement, conservation de la nature, eau et forêts ;

· L’institut Congolais pour la conservation de la nature

· Le SPIAF

· L’institut de jardin zoologique et botanique

· L’institut géographique du Congo

· Le Centre National d’information environnemental

· Le Département d’environnement de l’Université de Kinshasa 

· Les ISDR

· Université de Kinsagani

· Le CREN-K

· L’INERA

· L’IRSS

· L’ERAIFT

· Les divisions urbaines de l’environnement dans les 11 provinces

· La CHAIRE UNESCO/UNIKIN

· L’Institut de recherche en science géologique et technologique

b. Institutions privées et Organisation Non Gouvernementales

· Le CNONGD avec les 11 CRONGD dans les 11 provinces

· Le REPED : Réseau d’Education pour l’Environnement et le Développement Durable avec ses 37 ONGs environnementales.

· Le CNEM : Centre national d’Education Mésologique

· Le GTF : Groupe de Travail Forêt

· FAUNE ET VIE ong.

· Le Congo Vert – C.NE.CRND.

· L’INFO – ENVIRONNEMENT / AREC

· AIDEN

· MEF

· RECOTOUR

· La Faculté Catholique de Kinshasa

· L’institut Supérieur Agro-Vétérinaire

· Le Réseau CREF du Nord-Kivu

· ONG PROFER

· GEDI

· ADACO

· ROSE : Réseau des ONG du Secteur d’Environnement

· REPEC,etc…
Elles sont nombreuses les structures de la gestion environnementale qui ont été créées et  ont fini sinon par  tomber dans la léthargie, du moins se contenter de leur existence sur papier. Les exemples les plus frappants sont ceux  du Bureau d’Etudes et d’Aménagement Urbain (BEAU), l’Office National de Logement (ONL),…

Le recul du secteur officiel dans ce domaine a inspiré la création des structures non 

étatiques privés et associatives qui jouent le rôle de substitution. C’est dans ce cadre que s’inscrit la liste des organisations et Réseaux d’organisations non gouvernementales spécialisés en matière d’environnement.


Au niveau étatique, le service d’hygiène publique, autre fois si performant, a été substitué au niveau de la ville de Kinshasa par celui de salubrité publique et la tendance est de l’étendre sur toute l’étendue de la République.

2.2. Politique sectorielle



Le Congo notre pays – par le truchement du gouvernement – a participé aux assises de la CNUED et celles de Johannesburg sur l’environnement et le développement durable. Toutes ces participations ont servi de moments enclencheurs de la nouvelle politique environnementale de la RDC qui s’est engagé à travers la signature des conventions sur le changement climatique, la biodiversité et le développement durable, à préserver et conserver l’environnement national pour le bien-être de l’humanité.  Pour une évaluation et un suivi efficace, en sa qualité de principal animateur du développement national, le gouvernement de RDC s’est doté d’une politique environnementale sous-tendue par des options fondamentales évoquées plus haut (voir chapitre I, 1) 
A notre connaissance, l’un des meilleurs dispositifs ou mécanismes 

intersectoriels pour la mise en œuvre de la politique environnementale de notre pays demeure le Comité interministériel.



Des mécanismes de collaboration avec le secteur non étatique, notamment ROSE (Réseau des ONG du Secteur de l’Environnement) pour ne citer que ce cas, sont des indices remarquables de la volonté du gouvernement de travailler en synergie avec le monde associatif.

 2.3. Stratégies sectorielles



A ce niveau, nous signalons d’ores et déjà que les stratégies analysées ici ne le sont qu’à titre purement indicatif, la collecte  des données étant en cours. Il s’agit de deux stratégies sectorielles ; la stratégie nationale d’efficacité énergétique bois et la stratégie nationale et plan d’action de la biodiversité.

a. La stratégie nationale d’efficacité énergétique bois  

· Objectifs : 
· Diminuer les impacts de l’utilisation du bois de feu sur la biodiversité, 

· Sensibiliser les groupes cibles (Paysans, Citadins, Industriels) aux impacts de l’utilisation du bois de feu sur la savane et la forêt,

· Favoriser les économies d’énergie par l’utilisation des technologies appropriées et le recours à d’autres sources d’énergie (Pétrole, hydroélectricité, bio gaz, énergie solaire),

· Promouvoir les mesures et les techniques d’efficacité énergétique appropriées,

· Renforcer les capacités des services spécialisés de l’administration publique en matière d’efficacité énergétique, 

· Améliorer la qualité de l’air des habitations.

· Les activités :

· La formation des artisans à la production des foyers améliorés qui réduisent à 50 % la consommation du charbon de bois ;

· La vulgarisation des foyers améliorés dans les ménages ;

· La production des matériels de communication pour le changement de comportement des masses populaires ;

· L’appui aux petits des charbons de bois par l’introduction de la meule casamançaise.

· Les partenaires :

· Les ONG : CEPROSOC, FONDEF, AIDEN, CEDITA, COPRODIT, etc.

· Les structures de l’Etat : SNR …

· Les structures internationales : Coopération canadienne …

· Les insuffisances : 

· Faible mobilisation des ressources ;

· Insuffisance des mécanismes de suivi ;

· Faible niveau d’atteinte des objectifs ;

· Les structures chargées de mise en œuvre :

· Le CATEB ;

· Le CRSAT (Centre de Recherche en Sciences Appliquées et Technologiques).

b. La stratégie nationale et plan d’action de la biodiversité (La biodiversité au service du peuple)

· Objectifs :

· Amener l’ensemble de la population habitant le territoire congolais à adopter un comportement favorable à la conservation des ressources de la biodiversité, tant in situ qu’ex situ, à la gestion rationnelle et durable de ses ressources ;

· La conservation de la diversité biologique qui comprend la diversité des espèces celle au sein des espèces ou diversité intra spécifique ainsi que la diversité des écosystèmes ;
· L’utilisation durable des éléments constitutifs de la biodiversité ;
· Le partage juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques.
· Activités :

· Promouvoir la recherche scientifique et la formation technique, notamment dans les domaines de la taxonomie, la phytosociologie, la zoo sociologie, la biotechnologie, les effets des activités de l’homme sur les écosystèmes, la diversité biologique de la conservation.

· Envisager un programme de jumelage inter universitaire et inter ministériel sud-sud, Nord-sud dans le domaine de la diversité biologique ;
· 
Etablir une liste des espèces rares menacées ou endémique, des  ……
· Les insuffisances :   
· Défaut de vulgarisation des  instruments juridiques et des mesures d’accompagnement susceptible de favoriser la mise en œuvre de la politique nationale en la matière de la biodiversité.

· Faible niveau d’atteinte des résultats ;

· Insuffisance et défaut d’actualisation des données contenues dans la monographie nationale ;

· Manque de précision et parfois contradictions notoires des données relatives au macro organisme (Algues, Bactéries, Fongus et Lichens ) lequel sont souvent fragmentaires et ne couvrent pas l’ensemble du pays.

· L’inadéquation entre le besoin de conservation et le besoin de développement de la population congolaise.

· Les partenaires :   

· Officiels : Ministère de la Coopération, Institut Congolais pour la conservation de la nature, Les Universités ERAIFT, etc.

· Les structures privées : Faune et Vie, AREC, AIDN, AIP, OCDI/FONDS JED, OSEAHC, RPEC, CNONGD, GRONGD, REPED, RENED, RECOTOUR, etc.

· Les structures internationales : Fonds Mondial pour la protection de la nature (WWWF), CARPE, UICN, BSP (Bio Diversity Support Program), RAINFOREST, FOUNDATION NORWAY, BONOBO Conservation initiative, PNUE, PNUD, Banque Mondiale, Union Européenne, IRM (Inovative Resource Management), Conservation Internationale, USAID, etc.

· La structure chargée de mise en œuvre : Ministère de l’Environnement, conservation de la nature, eaux et Forêts.

2.3. Les Actions prioritaires

a. Par rapport à la stratégie d’utilisation durable de la biodiversité :

a. 1. Examen des procédures d’évaluation environnementale et d’autorisation des projets en vigueur.

a. 2. Elaboration d’un programme visant  à améliorer et actualiser la connaissance de tous les écosystèmes et groupes taxonomiques jugées prioritaires dans la monographie nationale.

a. 3. Cibler les sites, les espèces ou les groupes systématiques sensibles aux changements globaux de l’environnement et mettre en place un programme de recherche afin de disposer des données scientifiques pour prendre les mesures de prévention et de conservation qui s’impose.

a. 4. Mettre au point des  programmes d’éducation et de sensibilisation du public concernant la conservation de la biodiversité.

a. 5. Renforcer la formation continue et le recyclage des spécialistes en matière d’identification de conservation et d’utilisation durable (gestion) de la biodiversité.

a. 6. Créer des sites de boisement et de reboisement à des fins énergétiques.

b. Par rapport à l’assainissement et cadre de vie des pauvres :

· Création des décharges publiques et traitement des immondices.

·  Curage des rivières et des caniveaux.

· Désensablement des quartiers et réhabilitation des routes

· Réalisation de quelques ouvrages de parcelles (Ponts, Bacs, parcelles).

· Aménagement de nouveaux sites d’habitat pour les pauvres menacés par les érosions, les éboulements, les inondations, les éruptions volcaniques.

· Prise en charge des victimes des catastrophes naturelles.

· Réhabilitation de la voirie et de l’éclairage public

· Mobilisation des communautés à la base de la lutte anti-érosive.

· Lutte contre les vecteurs des maladies (Paludisme, les maladies des mains sales et les maladies sexuellement transmissibles, IST).

· Mise en place d’une politique nationale de prévention des catastrophes.

· Encadrement des groupes de populations vulnérables.

· 
Approvisionnement en eau et électricité.

· Appuyer la sécurité alimentaire des populations

· Appui à l’installation des unités de production d’aliment pour bétail dans les grandes agglomérations.

· Assainissement de la gestion des ressources financières.

c. Par rapport à l’emploi :   

· Promotion et protection de l’emploi (Ministère du travail et de prévoyance sociale et INSS en collaboration avec les syndicats et autres structures sociales).

· L’appui aux initiatives privées créatrices de l’emploi.

d. Par rapport au cadrage macro-économique :

· Mise en place des mécanismes d’incitation à l’épargne privée.

c. Par rapport au partenariat :

· Régulariser les relations avec les communautés internationales en s’engageant à négocier la résolution équitable du problème de sa dette extérieure.

· Créer un cadre de concertation périodique avec les différents partenaires opérationnels dans le pays.

· Recenser les ONG tant nationales qu’internationales ayant des activités dans le pays ainsi que leurs domaines d’intervention respectif. 

· Elaborer et publier les directives claires dans les divers domaines pour faciliter l’exécution des plans d’action opérationnels au niveau du pays.

2. 4. Les actions en cours de réalisation :

· Projet d’Appui à la gestion de la biodiversité en temps de conflit.

Acteur :UNEF 



Budget : 2902024 USD

· Elaboration d’un programme visant à améliorer et actualiser la connaissance de tous les écosystèmes et groupes taxonomiques jugés prioritaires dans la monographie nationale.

Acteurs : INERA

· Cibler les sites, les espèces ou groupes systématiques sensibles aux changements globaux de l’environnement et mettre en place un programme de recherche afin de disposer des données scientifiques pour prendre les mesures de prévention et de conservation qui s’impose.

Acteur : ICCN

· Mettre au point des programmes d’éducation et de sensibilisation du public concernant la conservation de la biodiversité.

Acteur : ICCN

· Renforcer la formation continue et le recyclage des spécialistes en matière d’identification, de conservation de la biodiversité.

Acteurs : ICCN, Ministère de l’Environnement, GTZ.

· Création des décharges publiques et traitement des innondices 

Acteurs : Hôtel de Ville de Kinshasa, OVD, PNA, Office des Routes

· Curage des rivières et des caniveaux.

Acteurs : Salubrité publique.

· Prise en charge des victimes des catastrophes naturelles.

Acteurs : Ministère de l’Intérieur, HCR, OCHA, MONUC.

· Mobilisation des communautés à la base de la lutte anti-érosive.

Acteurs : GTZ/FOLECO.

· Lutte contre les vecteurs des maladies (Paludisme, les maladies des mains sales et les maladies sexuellement transmissibles).

Acteurs : Ministère de la santé (PNLP), Ecole de santé publique, IRC, USAID, CRS.

· Encadrement des groupes de populations vulnérables.

Acteurs : UNICEF, AED, Save The Children, CEPROSOC, HUNO, AIDEN, CPEGD, CNONGD, CRONGD, CNOS – ENMSP, ICG, OCDI.

· Appuyer la sécurité alimentaire des populations.

Acteur : FAO, Action Contre la Faim, JEEP, RAUKIN, GEDI, GRET.

· Appui de l’installation des unités des productions d’aliment pour bétail dans les grandes agglomérations.

Acteurs : CTB, GEDI, FOLECO.

· Assainissement de la gestion des ressources financières.

Acteurs : Ministère des Finances / DGRAD, DGI, etc.

· Promotion et protection de l’emploi.

Acteurs : Ministère du Travail / INSS, OIT

· Mise en place des mécanismes d’incitation à l’épargne privée.

Acteurs : Banque Centrale, RIFIDEC, COPEMECO, FINKA, Action BOMOKO, SOCODEVI.

· Régulariser les relations avec les communautés internationales en s’engageant à négocier la résolution équitable du problème de sa dette extérieure.

Acteurs : Ministère des Affaires Etrangères, Ministère de la Coopération Internationale, Ministère de la Coopération régionale.

· Créer un cadre de concertation périodique avec les différents partenaires opérationnels dans le pays.

Acteurs : CNONGD, REC, Ministère du Plan, BCECO, Banque Centrale.

· Recenser les ONG tant nationales qu’internationales ayant des activités dans le pays ainsi que leurs domaines d’intervention respectifs.

Acteurs : CNONGD, CRONGD, Ministère des Affaires sociales, Ministère du Plan, FNAP.

2. 4. Analyses qualitatives (données statistiques) et indicateurs objectivement vérifiables et sources de vérification :

( ETUDE DES DONNEES EN COURS )

2. 5. Contraintes et problèmes du secteur en rapport avec l’accomplissement de ces     objectifs / Stratégies

a. Contraintes et Problèmes internes (Spécifiques)

· Mauvaise gouvernance environnementale fait que malgré les diverses potentialités des maximisation des recettes, le secteur génère des familles pauvres et on sait le voir par la démotivation traduite par les revendications des 
Agent / Fonctionnaires.

·  L’égoïsme des gestionnaires des deniers publics ;

· La corruption et le trafic d’influence ;

· Le manque de volonté politique 

· Le clientélisme et le tribalisme des politiciens ;

· Le manque de politique de renforcement des capacités et rajeunissement des effectifs.

b. Contraintes et problèmes externes (générale)

· L’ignorance par la population de ce secteur vital qu’est l’environnement :

· La lutte de leadership des animateurs de la société civile environnementale

· La majorité des ONGs d’environnement n’ont pas d’agrément technique du ministère de tutelle

· L’éloignement des sites d’intervention par rapport au gouvernement central

· La suspension de la coopération extérieure

· La réduction des investissements dans l’exploitation forestière ;

· La guerre ayant occasionné les pillages systématiques des ressources naturelles et l’invasion des sites protégés par les réfugiés et/ou déplacés internes ;

· Le braconnage et l’exploitation illégale des minerais ;

·  La convoitise des richesses naturelles de la RDC par les pays étrangers ;

· L’attentisme et la naïveté de la population congolaise qui ne travaille pas assez pour la valorisation de ses ressources naturelles et autres richesses :

· La fragilité de la paix et de la sécurité dans la région des Grands Lacs et l’Afrique Centrale ;

· Le manque de vulgarisation et la faible mise en œuvre des instruments juridiques nationaux ;

· Trop faible prise en compte des instruments juridiques internationaux ratifiés par la RDC dans l’ordonnancement juridique interne ;

· Absence d’une vision intégrée de l’environnement dans le cadre de la lutte contre la pauvreté ou du développement durable ;

· Le problème de sous qualification et de faible capacités techniques et institutionnelles ;

· Indisponibilité et insuffisance des données fiables ;

· Maigres ressources de mise en œuvre de la politique nationale en matière d’environnement ;

· Non prise en compte des indicateurs environnementaux essentiels, à savoir : conditions socio-économiques, conditions d’habitat, conditions sanitaires, environnement naturel, occupation de sol, transport urbain, consommations d’énergie, pollution de l’air, pollution par le bruit, Eau et assainissement et déchet solide et dangéreux.

3. 6. Les Pistes de solutions proposées actuellement dans la résolution de ces problèmes

· S’impliquer dans les actions de consolidation de la paix et de la sécurité dans le pays  entre ethnies et les pays de Grands Lacs et /ou d’Afrique Centrale ;

· L’intégration socio-économique des populations locales et peuple habitant dans et autour des forêts ; 

· Application des sanctions (positives et négatives) et bannir l’impunité ;

· Cultiver l’amour patriotique et l’éthique ;

· Créer un cadre pour la bonne gouvernance des ressources du secteur ;

· Elaboration et publication des répertoires des ONG et Organismes agrées au Ministère et autorisées à fonctionner sur le terrain.

· Création d’un cadre de concertation entre le gouvernement et les ONG nationales entre elle, aussi entre les Réseaux et les Organismes internationaux et ceux-ci et l’Etat pour réduire la pauvreté sous toutes ses formes et dimensions ;

· La formation et l’équipement adéquat des gardes anti-braconnage ;

· Signer des traités et pactes de non-agression avec les pays voisins et étrangers ;

· Renforcement de la sécurité aux frontières ;

· Organiser les échanges commerciaux et promouvoir le commerce extérieur (chambre de commerce) ;

· Créer des conditions favorables à l’investissement ainsi leurs sécurisation ;

· Payer la dette intérieure pour relancer les entreprises victimes des pillages ;

· Vulgarisation et mise en application du code des investissements, du code forestier, du code minier, du code foncier, etc. pour recréer un climat de confiance incitatif à l’investissement étranger créateur des emplois et générateur des capitaux.

· Intégration des partenaires de développement national en tant que patrimoine mondial de l’humanité toute entière.

Eu égard à toutes les contraintes répertoriées ci-dessus, il sied de confirmer que 

quelques unes des contraintes ont déjà fait l’objet des études particulières. Par exemple : L’enquête Nationale sur les conséquences de la guerre et les voies durables de sortie de la crise (ENGOGEV) menée par le CNPD (Campagne Nationale pour la Paix Durable).



Nous référant à l’étude ci-dessus, il se dégage des pistes de solutions suivantes :

· Concernant la bonne gouvernance :

· Une Conférence sur la Paix et la Sécurité dans le pays des Grands Lacs et l’Afrique centrale est en préparation.

· La mise en place du gouvernement de Transition issu de l’Accord Global et Inclusif et la constitution y compris es institutions citoyennes d’appui à la démocratie. 

· Concernant la gestion de l’environnement :

La prise de conscience de la population sur la préservation des écosystèmes est indispensable au bien-être et à la survie des êtres humains.

a. Une autre étude menée par l’ICCN concerne la conservation de la 

biodiversité dans la région en conflit. La piste de solution qui se dégage est l’organisation des élection démocratiques dans le délai.

Toute fois, il y a plusieurs paramètres qui font persister la crainte que les élections ne puissent se tenir dans le délai prévu. Ces causes sont telles que :

· L’insécurité persistante à l’Est de la RDC

· La territoriale n’a pas encore des Animateurs nommés par le Gouvernement en place

· Les territoires du Nord (Beni, Ituri) sont encore gouvernés par l’entremise de la MONUC

· Les gens parlent d’aller aux élections sans passer parle recensement 

· Les crises répétées entre Animateurs du gouvernement de la Transition

· Le non fonctionnement des effectifs des institutions citoyennes d’appui à la démocratie, etc.

b. Le projet Garamba :

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la contrainte de la protection de la 

biodiversité notamment, l’observation des groupes des RHINOCEROS BLANCS du Nord (En cours depuis 2003). IL se dégage des statistiques qu’il y a 30 Rhinocéros Blancs vivants après la guerre.

c. Le Panel de l’ONU sur le pillage des ressources naturelles et autres 

richesses de la RDC liée à la contrainte « Convoitise des richesses naturelles du pays ».

L’étude qui a identifié nommément les personnes concernées ou les 

auteurs des pillages dans tous leurs groupes d’appartenance et les pays impliqués a stigmatisé comme piste de solution, la création d’un Tribunal International sur la RDC et la traduction des auteurs des crimes écologiques au même titre que ceux des crimes contre l’humanité.   



Pour ceux des problèmes et craintes qui n’ont pas fait l’objet des études parmi celles citées plus haut, nous notons à titre indicatif :

· La corruption et le trafic d’influence et / ou le clientélisme ainsi que le tribalisme. 

Les raisons pour lesquelles ils n’ont pas fait l’objet des études sont :

· La démotivation du personnel dû à la mauvaise politique salariale ;

· La complicité des gouvernants qui favorisent les pratiques maffieuses ;

· Les impératifs d’ordre social qui sont caractérisés par la précarité des conditions de vie des pauvres.

Concernant la contrainte et problème sur l’ignorance par la population de 

l’utilité de la protection de la biodiversité :



Il y a à la base, le manque de communication pour le changement de comportement qui favorise le gaspillage des ressources naturelles par des pratiques destructrices, notamment : les feux de brousse, la chasse non réglementée, la coupe des arbres d’une importance écologique capitale, l’agriculture itinérante sur brûlis, la gestion des excrétas, etc.



Oui, il y a bel et bien des personnes dans le système qui en tirent profit, notamment :

· Les fonctionnaires de  l’administration publique ;

· Les exploitants forestiers

· Les maîtres du braconnage, 

· Etc.

· Nous citons les fonctionnaires de l’administration publiques par ce qu’ils ne veulent s’exposer à la rigueur de la loi qui viendra mettre fin à leurs pratiques ignobles de magouilles. Ensuite, le détournement des deniers publics et des recettes des différentes taxes perçues qui est devenu un modus vivendi risqueraient d’être décelé par des études menées dans ce sens et portera au grand jour leurs actes délictueux et irresponsables.

· Quant aux Maître de braconnage, ceux-ci savent pertinemment bien que si les études sont menées dans le secteur de leurs activités, les pistes de solutions issues desdites études vont dénoncer leurs pratiques et les mesures sécuritaires y afférentes seront prises et mettront fin à l’activité qui leur procure des avantages illicites lesquels garantissent leur survie quotidienne.

Concernant la non prise en compte des réalités locales par la politique 

d’intervention de la Communauté internationale :



Les études n’ont pas été menées pour les raisons ci-après :

· L’irresponsabilité et la complexité des gouvernants congolais

· Les visées hégémoniques et impérialistes des grandes puissances sur les ressources de la RDC ;

· Le prétexte selon lequel la République Démocratique du Congo n’a pas des dirigeants crédibles et légitimes ;

· L’intériorisation de la culture de la dépendance ;

· Etc.

CONCLUSIONS




Il ressort de l’analyse des états de lieux du secteur environnement, les constats suivants :  

Primo, Plusieurs initiatives et stratégies ont été prises dans le cadre de la politique nationale du secteur environnemental tendant à contribuer à la lutte contre la pauvreté.

Secundo, en dépit de ces innombrables initiatives et stratégies, bien de problèmes demeurent non résolus et attendent des solutions appropriées ; et ce, dans tous les domaines de la vie nationale. Problèmes qui devront être validés dans le cadre des ateliers de consultation participative. Il s’agit :

1. Condition socio-économique :

· La réduction des investissements dans l’exploitation forestière ;

· Maigres ressources de mise en œuvre de la politique nationale en matière de l’environnement ;

· Trop faible pouvoir d’achat des populations ;

2. Conditions d’habitat : 

· Les constructions anarchiques ;

· Caducité et faible mise en œuvre de la réglementation en matière de l’habitat ;

·  Faible mise en œuvre de la politique urbanistique ;

· Promiscuité et logements indécents ; 

· Manque de vulgarisation de la réglementation à l’intention de la population et des usagers.

3. Conditions sanitaires :

· La sous information de la population suscitant l’ignorance ;

· L’analphabétisme de la population ; 

· L’insuffisance et l’inopérationalité des services d’hygiène ;

· La non prise en compte des normes environnementales et de santé publique par la population et certains services techniques de l’administration publique ;

· Mauvaise politique sectorielle de gestion de déchets solides et dangereux ;

· Le problème de sous qualification du personnel et des faibles capacités institutionnelles des services ; 

· Faible niveau d’éducation sanitaire et environnementale de la population.

4. Environnement naturel : 

· La déforestation et/ou désertification très avancée ;

· La surexploitation des ressources fauniques et floristiques ;
· Faible mise en œuvre de la politique des énergies renouvelables ;
· Dévastation des parcs et aires protégées ;
· Faibles mécanismes de prévention des dangers environnementaux ou risques naturels ;
· Mauvaise politique de reboisement ;
· Mauvaise utilisation des ressources du fonds national de reconstruction forestière ;
· Absence d’une vision intégrée de l’environnement comme facteur de lutte contre la pauvreté et du développement durable ;  

· L’attentisme et la naïveté de la population congolaise qui ne travaille pas assez pour la valorisation de ses ressources naturelles ;
· La réduction des investissements dans l’exploitation forestière ;
· Faible vulgarisation des textes légaux et réglementaires du secteur forestier ;
· Faible implication des acteurs non étatiques dans la conception, l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies sectorielles (en matière des forêts) ;
· La non prise en compte des peuples autochtones dans la mise en œuvre des politiques sectorielles.
5. Occupation des sols :

· Manque de vulgarisation de la loi foncière ;

· Lotissements anarchiques et clandestins des terrains, surtout dans les centres urbains ;

· La dénudation continue du sol due aux pratiques culturales surannées et traditionnelles ;

6. Transport urbain et rural : 

· Dégradation des infrastructures de transport ;

· Parc automobile insuffisant, surtout dans les centres urbains ;

· Utilisation des engins de transport ne répondant pas à la norme ;

· Pollution atmosphérique due à l’utilisation du carburant contenant du plomb et autres métaux lourds; 

· Ignorance du code de la route par les usagers et la population ;

· Multiples accidents et catastrophes humanitaires ;

· Faible réglementation du secteur ;

7. Consommation d’énergies :

· Faible niveau de distribution de l’énergie électrique et de l’eau sur le territoire national ;

· Faible taux brut de consommation d’énergie domestique ;

· Vétusté des installations électriques et de distribution de l’eau (SNEL et REGIDESO) ;

· Manque des diversification des sources énergétiques ;

8. Pollution de l’air :  

· Emission de gaz à effet de serre ;

· Faible mécanisme de contrôle de la pollution ;

· Faible mise en pratique des politiques dans ce secteur ;

· Le réchauffement de la planète ressenti avec acuité dans des centres urbains ;

9. Pollution sonore : 

· Non prise en compte des problèmes de pollution sonore dans la législation nationale.

10. Eau et Assainissement :

· Mauvaise politique de gestion de l’eau et de l’assainissement ;

· Ignorance et analphabétisme de la population ;

11. Déchets solides et dangereux : 

· Mauvaise politique de traitement et d’évacuation des déchets solides et dangereux.

12. Education environnementale : 

· Faible participation de la population à la gestion du cadre de vie ;

· Ignorance et analphabétisme ;

· Sous qualification du personnel du secteur.

Catastrophes

1. Recommandations de la Conférence mondiale sur la présentation des catastrophes naturelles (ONU) Yokohama, Japon du 23 – 27 mai 1994 (Stratégie et Plan d’action)

2. Recommandations de l’Atelier sous-régional africain sur la prévention des catastrophes naturelles Ouagadougou, Burkina Faso, 15 – 18 mai 1995

3. Décret n° 0025 du 11 septembre 1996 portant création du Conseil de protection Civile (CPC)

4. Arrêté ministériel n° Min.Aff.Soc.F7CAB.MIN/005/2000 du 16 Novembre 2000 portant création, organisation et fonctionnement d’un Service National d’Assistance aux Victimes des Catastrophes naturelles et autres calamités (SENAVICAL)

5. Recommandations de l’Atelier provincial de formation à la gestion des catastrophes, conflits civils et personnes déplacées du 8 – 15 décembre

6. Loi n° 80-008 du 18 juillet 1980 modifiant et complétant la loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des sûretés

· Inondations (hydrologique)

· Erosions et glissements de terrains (géophysique)

· Eruptions volcaniques et Séismes

· Epidemies

· Conflits civils et déplacements des populations

· Accidents (Chimiques, industrielles, techniques, alimentaires et environnementaux)

· Sécheresse (météorologique)

· Invasion des criquets 
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